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Le r@Pydsentant ??ar intérim d'Isrsé7, aqr&s de l'Or@wfsatior des $!aC-ions Unies 

Pr4sent@ ses compliments au Secrétaire génfkd de JfOrgsnfs~tion ~$2, cn réponse à 

83 note No PO 230 SORH (il.) du 17 déce.mbre 1,966 %ransm$tant le texte de la 

~~~O~J-XCI~ 232 (1966) du Conseil 8.e s&xwité dakk du 16 d&em'b?% 1.966, a l'honneur 

de l’informer de ce cgi suit : 

Le 13 novembie 1963, le Gouvernement israé13en a porkb à l’attention du Conseil 

(s/6930) sa déclaration gelon laquelle i.J. ne reconnafkait pas 1s &gtie XU.&gd 

de la Rhoddsic du Sud et prendrait immÉdiakment des mesures pour interdke toutës 

relations avec lui, y compris les relations Qconomiqws, Le 9 déwnbrc 1965, le 

Gouswnement israélien a fait part au SecrBtaire général de la suite donnée par 

Tui 8 la r0solxtion 217 (1965) du 20 novembre 1965, et Ile 10 janvier 1.966 il 6 

s6capikil.é (S/7'083) les mesures quril. avait prises pour répondre à la situation 

régnan”ï; en Rhotisie du Sud, 

Ds,ns cette dwnièrc communication, i.3. a dbclar6 notwent que "le Gouvernement 
israf.Uen /j$ra:;-,~ 2,nteï:di.Z; +XXI~ rapports avec le régime en qwstfon, e-k Par 

conséquent iï @“taig interdit de fournir des armes, de X’tSquipement et du matdriel 

militaire à la Rhoddsie du Sud et toutes les relations Economiques avec la Rhoddsi@ 

du Sud, y compris ls, fourniture de p6troJ.e et d.e produits potroliers, .@taieng 

rompue s” + 

~;e Gowernemcnt israiilien appliqueza y~~e:nc<ent la ré~~l.~tion 232 (1966) du 

Conseil de sécurité en date du 1.6 dkembce 11.966 et, ayant exaxiné les dispositions 

en tiguewr, 11 cst parvenu à la ÇO~-,TJ-~I~,:YJI qu'il n'est pas nécessaire de prendre 

de nouvelles mesures législatives p~,z Cti!ln@t sL?:j.te à cette résolution. 
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Le Gowemtrment i~r&Lien ~6affirme les droits indiscu’tables du peuple 

rhodtksien & la wXibert8 et à l’indtjpendance dans un rkgime reprdsentatif de Xa 

W;loritQ et il continuera, comne par le passtj, $ appuyer toutes mesuxs appropr% 
prises à cette f-in. 

Le repr8wrhi-d permsnon$ par int&i.m d’Xsrsé% demazM.e qua la p&scnte note 

s’cdt distrib&e comme document du Conseil de &curitb. 

11. saisit cette occasion, e”cc, 
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